
Fiche situation/problème

Agent d'entretien des espaces verts

Deux situations problèmes sont proposées en fonction des compétences langagières des apprenants. Le
premier  exercice  est  adapté  aux faux-débutants  contrairement  au  second qui  s’adresse  aux  niveaux
intermédiaires ou avancés. Cependant, il  est préférable de  commencer par la situation problème  n°1
avant de compléter la seconde puisque les informations données en (1) sont nécessaires en (2).

Le document Formation CACES R 372-1 (Tracteurs et petits engins de chantiers mobiles) devra donc
être fourni aux apprenants quelle que soit la situation travaillée.

Situation problème n°1

Activité orale

Il s’agit d’une conversation téléphonique où le formateur est l’interlocuteur. Ce dernier devra, en premier
lieu, compléter le document  sur la formation CACES avec le nom du responsable de formation et le
numéro de téléphone que l’apprenant pourra composer. 
Il pourra ensuite préparer les réponses à donner à l’apprenant (correspondant aux questions données dans
la situation problème) telles que :

- adresse du centre de formation :
………………………………………………………………
………………………………………………………………

- dates de la formation :
………………………………………………………………

- coût de la formation :
………………………………………………………………

- formalités d’inscription :
lettre de motivation (voir situation problème n°2)
………………………………………………………………
………………………………………………………………

L’apprenant  pourra,  s’il  le  souhaite,  prendre  des  notes  à  la  suite  de  la  situation  problème  afin  de
structurer ses questions et  de  transcrire les réponses. Le formateur ne corrigera pas les notes prises
(orthographe) de façon à ne pas transformer l’activité en travail écrit.

Situation problème n°2

Activité écrite

L’apprenant  doit  connaître  les  règles  d’écriture  de  la  lettre  de  motivation  (mise  en  page,  structure,
salutations, formule de politesse) pour répondre à cette situation.
Ce travail nécessitera aussi un large vocabulaire :

- description du parcours professionnel ;
- description des tâches (maîtrisées) relatives à l’activité professionnelle ;
- qualités/défauts.

Une préparation orale avec le formateur pourrait être judicieuse en fonction des compétences langagières
de l’apprenant.
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Situation problème n°1

Activité orale

Votre employeur souhaite que vous obteniez le CACES R 372-1 (Tracteur et petits engins de chantiers

mobiles) pour évoluer au sein de l'entreprise. Il a trouvé une formation dispensée par FOPRO (document

joint « Formation CACES R 372-1 ») mais il vous manque certaines informations. Vous devez donc

téléphoner  au  responsable  de  formation  du  GRETA afin  d’avoir  plus  de  précisions.  Vous  devrez

demander l’adresse exacte du centre, les dates et le coût de la formation, les formalités d’inscription.

Notes (questions à poser) : 

Situation problème n°2

Activité écrite

Votre employeur souhaite que vous obteniez le CACES R 372-1, nécessaire pour conduire des tracteurs

et  des  petits engins de chantiers mobiles.  Il  vous demande donc de vous inscrire à la formation  sur

laquelle vous vous êtes renseignée. Pour cela, vous allez donc écrire une lettre de motivation.
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FORMATION CACES R 372-1 (Tracteurs et petits engins de chantiers mobiles)

FOPRO tel : ....... - ....... - ....... - ....... - .......

Responsable de formation : ……………………………………………

Description de la formation

Public

Utilisateurs  de  petits  engins  de  chantiers  mobiles.  Permis  de  conduire  adaptés aux  engins  utilisés
(tracteurs agricoles, etc.).

Pré-requis

Aptitude médicale du salarié (médecine du travail) et de sa capacité à lire et à écrire le français.

Objectif

Maîtriser sur le plan théorique et pratique l'utilisation en sécurité des petits engins de chantiers mobiles.

Validation

Certificat d'aptitude à la conduite d'engins en sécurité prévu par la Recommandation CNAMTS R 372 
modifiée pour la catégorie 1, si résultat positif.

Programme

Théorie

Devoirs et responsabilités des conducteurs d'engins
Règles générales de sécurité communes à toutes les catégories d'engins
Signalisation verticale et horizontale
Technologie des engins
Prise de poste/fin de poste
Règles de sécurité spécifiques
Evaluation théorique

Pratique

Vérifications et essais de prise de poste
Circulation
Evaluation pratique

Programme relatif au respect de l'environnement et aux économies d'énergie.

Durée : 3 jours
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